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1. CHECK-LIST (RØsumØ) 
Huit Øtapes vers un Øclairage extØrieur à impact environnemental maîtrisØ,  
DONT DEUX POINTS DE VIGILANCE :  
PLAFONNER LA PUISSANCE LUMINEUSE ET L�ENERGIE  

 

                                                 
1 lm (lumens) : puissance lumineuse des lampes. 
2 W (Watts) : puissance Ølectrique des installations. 
3 km (kilomŁtres) : longueur de rue. 
4 kWh (kilowattheures) : Ønergie Ølectrique consommØe par les installations. 

 CritŁre / Recommandation 

1. Besoins 

 
• Clarifier les besoins en matiŁre d�Øclairage des rues. 
• Toutes les voies ne doivent pas obligatoirement Œtre ØclairØes. 
 

2. Types de lampe 

 
• Utiliser des lampes à vapeur de sodium, 
• Ou d�autres lampes ayant un aussi bon rendement d�Øclairage. 
 

3. Luminaire 

 
• Utiliser des rØflecteurs à haut rendement. 
• Eviter toute Ømission lumineuse au-dessus de l�horizon (pollution lumineuse) : 

� due aux propriØtØs photomØtriques des lampadaires, 
� ou due à l�orientation de la crosse. 

 

4. Ballasts d�allumage 
 
• PrØfØrer les ballasts Ølectroniques à faible consommation et longue durØe de vie. 
 

5. PUISSANCE1,2  
LUMINEUSE LI-
NEAIRE3 

 
• Pour des rues d�une largeur de moins de 10 mŁtres : 

� Valeur cible < 75 kilolumens/kilomŁtre (ex. Na-HP < 0,75 kW/km) 
� Valeur limite < 150 kilolumens/kilomŁtre (ex. Na-HP < 1,5 kW/km)  

 
• Pour des rues d�une largeur de plus de 10 mŁtres : 

� Valeur cible < 150 kilolumens/kilomŁtre (ex. Na-HP < 1,5 kilowatt/km) 
� Valeur limite < 300 kilolumens/kilomŁtre (ex. Na-HP < 3 kilowatt/km) 
 

6. Horaires de  
fonctionnement 

 
• Allumage le soir : quand la luminositØ descend sous 20 lux pendant plus de 10 minu-

tes. 
• Extinction durant la nuit (p. ex. 23h30 � 05h30). 
• RØduction de l�intensitØ lumineuse la nuit si une extinction n�est pas possible (varia-

tion de la puissance lumineuse ou extinction partielle). 
 

7. CONSOMMATION 
D�ENERGIE4 

 
• Valeur cible < 3000 kWh/km/an (Na-HP) 
• Valeur limite < 6000 kWh/km/an (Na-HP) 
  

8. ElectricitØ  
renouvelable 

 
• Couvrir avec une Ønergie renouvelable une part à dØfinir du besoin en ØlectricitØ de 

l�Øclairage des rues.  
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2. OBJET 
 
Diviser par quatre nos Ømissions de gaz à effet de serre d�ici 2050, contenir l�Ørosion de la biodiversitØ, 
transmettre un environnement prØservØ : voici les dØfis qui nous sont lancØs en ce dØbut de XXIŁme siŁcle. 
Notre impact environnemental est le fait de tous les niveaux de dØcision. L�ancrage territorial constitue l�une 
des conditions du succŁs d�une politique de prØservation de l�environnement. 
Vous, responsables de collectivitØs territoriales, jouez un rôle particuliŁrement important, notamment en tant 
que donneurs d�ordres publics. 
Ce cahier des charges vous est adressØ. 

2.1 MODELE DE CAHIER DES CHARGES 
 
Ce modŁle de cahier des charges a vocation à aider les communes et les communautØs de communes dans la 
planification et la gestion de leur Øclairage public. 
Il propose une maîtrise de l�Øclairage extØrieur, invitant à des pratiques sobres en Ønergie : « consommer 
beaucoup moins et Øclairer autant », plutôt que « Øclairer beaucoup plus et consommer autant ». Les solu-
tions qui figurent dans ce document sont inspirØes directement de recommandations Ømises chez nos voisins 
europØens : Agence Suisse pour l�EfficacitØ EnergØtique, lois rØgionales italiennes de Lombardie et Mar-
che,�  
Il propose des directives prØcises, visant à assurer un Øclairage public moderne, efficace, Øconomique autant 
qu�Øconome en Ønergie, et prØsentant un impact environnemental minimal. Principalement, ce CCTP in-
troduit des valeurs plafond de puissance lumineuse et de consommation ØnergØtique, clefs de la maîtrise 
environnementale de l�Øclairage extØrieur. En dØfinitive, il fait la promotion de la lampe sodium haute 
pression de 50 et 75 watts, trop souvent dØlaissØe, et qui pourtant par sa sobriØtØ ØnergØtique et son 
impact environnemental minimisØ, mØrite toute la faveur des amØnageurs. D�autant plus que la fameuse 
corrØlation entre Øclairement et sØcuritØ (routiŁre ou publique), peine vØritablement à Œtre Øtablie. 
 
Enfin, le rØsumØ donnØ au §1 doit Œtre partie intØgrante du contrat relatif à l�exploitation et à l�en tretien de 
l�Øclairage public, tout particuliŁrement lorsque cette tâche est dØlØguØe à des tiers (entreprise d’ØlectricitØ p. 
ex.). 

2.2 OBJECTIFS DE L�ECLAIRAGE PUBLIC 
 
L�Øclairage public est gØnØralement un Øclairage de chaussØe offrant une amØlioration de la visibilitØ. Il est 
utilisØ lorsqu�il y a frØquemment coexistence de piØtons et de vØhicules, c�est-à-dire à l�intØrieur des localitØs 
en zones bâties. Il s�agit principalement de crØer dans ces espaces, des conditions permettant aux usagers de 
la circulation de s�identifier mutuellement rapidement. 
En outre, l�Øclairage des rues doit donner un sentiment de sØcuritØ et contribuer à la prØvention des 
accidents (p. ex. collisions aux carrefours et sur les passages pour piØtons). 



 CCTP ECLAIRAGE PUBLIC NT 03/08/ANPCEN 
Version b � 5 dØcembre 2008 

Page : 4/13 
 

Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l�Environnement Nocturnes (ANPCEN), c/o SAF, 3 rue Beethoven, 75016 PARIS, 
info@anpcen.fr, www.anpcen.fr, SIRET 482 349 701 00011. 

2.3 DELIMITATION 
 
L�efficacitØ ØnergØtique et la minimisation de l�impact environnemental sont au coeur de ce modŁle de cahier 
des charges, en ce sens il se dØpartit des normes les plus rØcentes de la profession (EN-SN-13201 p. ex.), 
fondØes sur les seuls critŁres photomØtriques.  
D�autres aspects importants comme la gestion ou le financement n�y sont pas abordØs. Des principes techni-
ques tels que la rØpartition uniforme de la lumiŁre, l�intervalle entre les candØlabres, les dispositifs de com-
mande, etc., n�y figurent pas non plus, car les Øclairagistes peuvent, sur ces points-là, se reporter vers les 
normes de la profession. 
 
Les recommandations, valeurs cibles et valeurs limites, figurant dans ce cahier des charges concernent 
l�Øclairage des rues au sens conventionnel du terme. D�autres besoins et valeurs limites s�appliquent aux 
parkings, terrains de sport, tunnels et passages souterrains. 
 

2.4 DOCUMENTS DE REFERENCE 
 
[1] G. Togni. Eclairage public efficace. ModŁle de cahier des charges pour les communes. SAFE - Agence 
Suisse pour l�EfficacitØ EnergØtique, septembre 2006. 
 
[2] Legge della Regione Marche n° 10 del 24/07/2002  �Misure urgenti in materia di risparmio energetico  e 
di contenimento dell�inquinamento luminoso� .VISUAL E - Interpretare, capire, conoscere ed approfondire 
la LR n° 10/2002. CieloBuio con in Patrocinio della Regione Marche, Gennaio 2003. 
 
[3] Regione Marche, Consiglio Regionale. Misure Urgenti in Materia di Risparmio Energetico e di 
Contenimento dell�Inquinamento Luminoso. Deliberazione Legislativa Approvata dal Consiglio Regionale 
nella Seduta del 17 Luglio 2002, n° 98.  
 
[4] Regione Lombardia, Consiglio Regionale. Misure Urgenti in Tema di Risparmio Energetico ad Uso di 
Illuminazione Esterna e di Lotta all�Inquinamento Luminoso. Repubblica Italiana. Bollettino Ufficiale della 
Regione Lombardia. Legge Regionale 27 Marzo 2000, n°17. 
 
[5] Un Plan Climat à l�Øchelle de mon Territoire. Guide ADEME rØf. 5792, novembre 2005.  
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3. BESOINS 
• Clarifier les besoins en matiŁre d�Øclairage des rues. 
• Toutes les rues ne doivent pas obligatoirement Œtre ØclairØes. 
 

3.1 EXPLICATIONS 
 
Toutes les rues ne doivent pas obligatoirement 
Œtre ØclairØes. 
 
• A l�extØrieur des localitØs, il faut identifier 

d�Øventuels besoins ; pour des raisons finan-
ciŁres comme pour des raisons de sØcuritØ 
(choc contre un candØlabre), la tendance ac-
tuelle est au non-Øclairage des routes et des 
giratoires, hors agglomØration. 

 
• A l�intØrieur des localitØs, pour les petites rues 

de quartier, il existe des solutions novatrices 
permettant de renoncer à un Øclairage public 
conventionnel (voir l�exemple). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2 EXEMPLES 
 

• L�A16, entre Boulogne-sur-Mer et la frontiŁre 
belge, longtemps seule autoroute française 
ØclairØe, est Øteinte depuis fin 2006, et ce, 
avec une accidentologie inchangØe, voire un 
taux de gravitØ à la baisse. L�Øconomie reprØ-
sente 900.000 euros par an. 

 
• Les dØpartements de l�Essonne ou du Maine-

et-Loire n�installent plus de lampadaires sur 
les giratoires hors agglomØration, et privilØ-
gient la signalisation rØflØchissante.  

 
• Dans une rue de quartier d�une commune 

suisse, la solution ci-aprŁs a ØtØ mise en �u-
vre : 

 
Devant chacune des maisons bordant cette rue 
de quartier, un capteur rØagissant aux mou-
vements a ØtØ montØ sur l�Øquipement 
d�Øclairage extØrieur prØexistant. Ainsi, quand 
quelqu�un circule la nuit dans cette rue, les 
lampes s�allument puis s�Øteignent au bout de 
3 minutes. Cette solution assure une trŁs 
grande efficacitØ ØnergØtique pour un faible 
coßt. (Ruchweid, 8917 Oberlunkhofen, Argo-
vie, Suisse). 

 
Photo : dØtecteur de mouvement. 
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4. TYPES DE LAMPE 
 
Utiliser pour l�Øclairage public : 
• des lampes au sodium basse pression (Na-LP) (monochromatiques), 
• des lampes au sodium haute pression (Na-HP), ou, 
• des lampes offrant un aussi bon rendement lumineux. 
 
4.1 EXPLICATIONS 
 
Les lampes à vapeur de sodium sont celles qui 
aujourd�hui atteignent le meilleur rendement 
ØnergØtique : 
• sodium basse pression (Na-LP) : 100 à 180 

lm/W. 
• sodium haute pression (Na-HP) : 70 à 140 

lm/W.  
 
Les lampes à vapeur de mercure, encore rØpan-
dues, ont un rendement ØnergØtique infØrieur : 
• vapeur de mercure (HQ) : 40 à 60 lm/W. 
 
Contrairement au spectre bleu des lampes au mer-
cure, la lumiŁre jaune des lampes au sodium est 
sensiblement moins attractive pour les insectes. 
Egalement, les lampes au sodium prØsentent 
moins d�inconvØnient d�Ølimination et de recy-
clage en fin de vie. 

4.2 EXEMPLES 
 
Pour une mŒme puissance lumineuse (p. ex. 6500 
lumens), une lampe à vapeur de mercure de 125 
W peut Œtre remplacØe par une lampe Na-HP de 
70 W ou une lampe Na-LP de 50 W. 
 
L�emploi d�un ballast Ølectronique s�accompagne 
encore d�un plus grand rendement lumineux de la 
lampe (10%). Auquel cas, le remplacement de la 
lampe à vapeur de mercure de 125 W par une 
lampe Na-HP de 50 W doit Œtre envisagØ, et 
conduire ainsi à une division par 3 de la consom-
mation ØnergØtique. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Rendement d’Øclairage moyen de lampes utilisØes pour l’illumination des rues

(Etat : 2006 ; en 
dØveloppement rapide)  
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Rendement d’Øclairage (lumen/Watt)

 
Graphique : efficacitØ ØnergØtique des lampes utilisØes pour l�Øclairage extØrieur 
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5. REFLECTEURS (LUMINAIRES) 
 

Utiliser uniquement des rØflecteurs 
• à haut rendement, et, 
• sans Ømission lumineuse au dessus de l�horizon 
 
5.1 EXPLICATIONS 
 
L�utilisation de rØflecteurs dirigeant la lumiŁre 
seulement vers les zones oø elle est nØcessaire 
autorise l�emploi de lampes d�une puissance Ølec-
trique moins ØlevØe. De plus, toute Ømission vers 
l�horizon, est Øblouissante, et au-dessus de 
l�horizon, inutile, Øclairant le ciel (pollution lumi-
neuse). 
 
Si de plus, du fait de l�inclinaison de la crosse, le 
luminaire n�est pas orientØ horizontalement, son 
efficacitØ ØnergØtique est rØduite trŁs significati-
vement, et contribue de nouveau à une Ømission 
horizontale, motif principal des intrusions de lu-
miŁres dans les propriØtØs et les habitations. 

5.2 EXEMPLE 
 
Dans les rØgions italiennes de Lombardie, des 
Marches, d�Emilie-Romagne, d�Ombrie et des 
Pouilles (qui regroupent 70% de la population 
italienne), la loi  prescrit « moins de 0,49 cande-
la/kilolumen dans la demi-sphŁre au-dessus de 
l�horizon  ». 
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EXEMPLES DE BONS LUMINAIRES 
Luminaires SATISFAISANT les critŁres requis. 

 

 
 
Vitre plate, transparente, en position horizontale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXEMPLE DE LUMINAIRES  
INAPROPRIES 
Luminaires NE SATISFAISANT PAS les critŁres 
requis, donc à Øviter : 

 

   
 
 
En gØnØral, une vitre bombØe disperse la lumiŁre, 
provoquant des pertes inutiles. 

 

 
 
Graphique. DonnØes photomØtriques d�un luminaire 
correct : pas d�Ømissions lumineuses dans la demi-
sphŁre au-dessus de l�horizon.  
(on note toutefois une Ømission horizontale excessive : 
Øblouissement) 

Graphique. DonnØes photomØtriques d�un globe : fortes 
Ømissions lumineuses dans la demi-sphŁre au-dessus de 
l�horizon.

 
 
 
 
 
 
 
 




